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8. Délibération n°7-2021 : Attribution du marché de prestations intellectuelles 

-Odile : 

 
Ce point est présenté par Bernard FISCHER, Vice-président. 
 
I/ Contexte :  
 
Depuis 2019, les élus du PETR ont été régulièrement informés des perspectives de 

-Odile.  
 
En effet, depuis que les élus du Piémont des Vosges ont notifié au Préfet leur volonté de 
ne pas inscrire le Mont Sainte-Odile au label « Grand Site de France » en décembre 2018 
- - 
les Présidents du PETR et des trois intercommunalités ont néanmoins manifesté la volonté 

du site.  
 
Un Comité de Pilotage, dit COPIL, a été créé et se compose des Présidents du PETR, des 

-Nabor, de la 
tat. 

 

de cette instance a été systématiquement porté à la connaissance des élus des 35 
communes à chaque séance du Comité Syndical.  
 
Ainsi, au fil des COPIL 

-Odile en adaptant le 

obile pour y accéder. 
 
 
Si les attraits du Mont Sainte-

sommitale.  
 
Tous ces flux occasionnent des 
stationnement que des circulations, piétonnes ou automobiles. Outre ces difficultés, le 
nombre de véhicules au Mont pose à présent de nombreuses questions en matière de 
développement durable et particu

remarquables aux multiples pollutions.  
 

de lutte contre le réchauffement climatique en contribuant à diminuer durablement ces 
émissions. Autrement dit, il est nécessaire de mener une étude rela
durable au Massif du Mont Sainte-

 
 

 le 
fonctionnement global et actuel du site qui mérite réflexion en poursuivant un objectif 
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-Odile au réchauffement climatique 
tout en poursuivant et valorisant, voire intensifiant, une activité touristique plus durable 

davantage respectueux du patrimoine naturel et bâti. 
 
 
 

endus du cahier des charges :  
 
Le PETR a publié une étude 

Massif du Mont Sainte-Odile dont le cahier des charges a été présenté en séance du Comité 
Syndical le 17 décembre 2020. 
 
Les objectifs sont les suivants :  
 

 Adapter le site du Mont Sainte-Odile au réchauffement climatique en programmant 
t la fréquentation 

au massif qui induira une refonte globale du fonctionnement du site, tant au niveau 
des mobilités que des aménagements à créer ;  
 

 
places de stationnement et, par voie de conséquence, une requalification de ces 
espaces notamment en les désartificialisant et les revégétalisant. Le parvis du 
couvent ainsi que le parking (P1) 

confirmées, un espace, dit « Maison du Massif » (existant ou à créer) destiné à 
 ;  

 
 Améliorer le fonctionnement global du site et son accueil tant par le renforcement 

ser des 

 
  
 

 
 

 La requalification du Mont Sainte-Odile : 
 

- La suppression des emplacements dédiés au stationnement :2 parkings et le 3ème 
de taille réduite et payant ;   

 
- 

 
 

-  maison du massif » 

offres touristiques présentes sur le site ou à proximité  
 

  
 

 
massif du Mont Sainte-Odile. En lien avec le transport qui sera retenu, le couvent et ses 
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abords, la proximité des carrières de Saint-
globale qui corresponde au développement durable et aux modes de vie. 
 
Pour parvenir à conserver et capter les touristes et excursionnistes, il est nécessaire de 
valoriser les espaces qui constituent le massif du Mont Sainte-
opportunités et diversifier une offre qui doit sans cesse se renouveler et innover. 
 
 
 

 Deux scenarii de transport à évaluer :  
 

stique. 
 
 

- Le scenario de type « navette électrique » :  
 

sur les infrastructures routières existantes.  
 

 ou plusieurs points de départ 

carrières de Saint-  
 

notamment préciser les conditions pour 

 
 
 

- Le scenario « téléporté » :  
 

du cahier des charges mais aussi au niveau de son acceptabilité qui devra être une 
composante de la faisabilité (acteurs touristiques, co  
 

-
proposées mais dans le respect des conditions du cahier des charges. 

 autre) en les comparant 
entre eux et au regard des impacts (paysagers, environnementaux, urbains...), des flux, 

 
 
Toutes ces options de lignes devront être analysées et il sera impératif de disposer de toute 
illus

câbles, des pylônes, des cabines et des stations constitue un élément déterminant dans 
 

 
 
Les tranches optionnelles 
déclarée :  
 
  

un planning mé
-opérationnel pour 
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lle. 
 
Plusieurs offres de transport vont être comparées et plusieurs critères vont guider le choix 
du visiteur pour accéder au Mont Sainte Odile, parmi lesquels la disponibilité des parkings, 

   
 
Pour chacun de ces critères, il existe des seuils au-delà desquels le visiteur accepte ou non 

ais une enquête dite 

consentement à payer, ou à changer de mode est plus opportune. 
 
 
III/ Les offres :  
 
 
Une consultation a été lancée en novembre 2020 selon les 
adaptée conformément à la règlementation relative aux marchés publics. 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
70 points sur la valeur technique et 30 points maximum sur le prix. 
 
Au total, sept offres ont été déposées sur la plateforme de marché public et analysées.  
 

Bureau Syndical se sont réunis le jeudi 14 janvier 2021 pour retenir les 3 meilleures 
candidatures afin de les inviter à négocier conformément au Code de la commande 
publique et comme le prévoit le règlement de consultation.  
 
Des négociations ont été menées avec 3 entreprises ayant déposé une offre : 
- le groupement formé par la société Géode,  
- celui formé par Câble Neige Aménagement (CNA)  
- et celui constitué par INGEROP.  
 
Les négociations ont été menées  le jeudi 21 janvier 2021 conformément à la 
règlementation relative aux marchés publics. 
 
 
Il résulte de cette séance que le groupement INGEROP, ERIC et ACTE 2 PAYSAGE, 
avec en sous-traitance le cabinet ALLIANCE spécialiste en tourisme, obtiennent 
la note technique de 80,15 points et sont classés en première position.  
  

 
 
Le prix de la tranche ferme est 141 

  
 
 
 
 

TF phase 1 : Diagnostic          
TF phase 2 : Faisabilité          
TF phase 3 : Présentation et choix          
TO phase 4 : Programmation          
TO Enquête de préférence déclarée            

TOTAL  en Euros et HT       
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Le débat a porté sur des questions relatives à : 
  ;  
 La concertation avec le public ;  
 La volonté de créer un site touristique structurant. 

 
 
 

Le Comité Syndical, 
 
 
VU  le Code Général des Collectivités ; 
 
VU  le Code de la Commande Publique et particulièrement les articles L.2123-1 et R.2123-

1 1°; 
 
VU  

 ;  
 
VU  les sept offres déposées et analysées au regard des critères expressément indiqués 

au règlement de consultation ; 
 
VU  les trois meilleures offres retenues et invitées à négocier ;  
 
VU   ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE, 

 
 

 
1)  le marché 

Massif du Mont Saint-Odile au groupement « INGEROP Conseil & ingénierie » pour un 
montant  
 
 
2)  DE CONFIER à Monsieur le Président la charge de mener à son terme la procédure 
de passation du marché. 
 
 
 
 
9. Divers : 
 
Vincent KOBLOTH a présenté aux élus les éléments de synthèse de la réunion des 
Présidents de SCoT, réuni en Interscot, le samedi 12 décembre 2020. 
 
 
 

Michel HERR 
 
 
 
 

Président 
 


